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UNUCR (Union nationale pour l’utilisation de chiens de rouge) 

Association reconnue d’intérêt général depuis 2022 
 
 

Liste des conducteurs de chien de sang intervenant en Saône-et-Loire 
 
 

Conducteurs résidant en Saône-et-Loire 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Conducteurs frontaliers à la Saône-et-Loire 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

Délégué départemental de l’UNUCR 71 : Romain POISOT (Tél. 06.80.06.67.20) 

 

 

Prénom Nom Lieu de résidence Tel 

Patrick BOISSARD  GIVRY 07 84 08 00 14 

Jean-Philippe CAMPAGNANI  SAINT YAN 06 20 63 02 90 

Alain CORSIN  SENOZAN 06 09 91 70 31 

Stéphane CRENIAUT  TRONCHY 06 89 72 54 80 

Arnaud DECAMPOIX  VARENNE SAINT GERMAIN 06 47 93 23 95 

Quentin DELOUVET PRUZILLY 06 25 44 13 23 

Daniel DIDIER CHISSEY EN MORVAN 06 65 65 35 42 

André GOIN  GENELARD 06 12 90 33 08 

Aurélia GOUZY TRONCHY 06 78 68 27 13 

Florent GUTHRIN BRUAILLES 06 22 05 79 19 

Jean LAMAS JOUVENÇON 06 07 33 54 75 

Brigitte MAGNIN BOISSARD GIVRY 06 70 52 72 97 

Léa PLATET SULLY 06 95 71 15 33 

Romain POISOT LAYS SUR LE DOUBS 06 80 06 67 20 

Prénom Nom Lieu de résidence Tel 

Guy GERMAIN JASSERON (01) 06 70 03 12 04 

Christophe AUGOYARD SAINT ETIENNE DU BOIS (01) 06 87 94 96 39 

Valérie et Serge POMMIER CHEVAGNES (03) 06 84 37 27 47 

Nathalie et Michel BONNET CHASSENARD (03) 06 83 12 32 63 

Philippe GOULIARDON  L’ETANG VERGY (21) 06 15 73 46 79 

Maxime MANISSIER  FLEURIE (69) 06 31 89 58 15 
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Laisser, à la suite d'une chasse, un animal blessé sans avoir entrepris une recherche est intolérable. On peut 
s'imaginer les souffrances qu'une blessure par balle peut engendrer. L'animal peut mourir quelques heures 
après le tir, mais également souffrir pendant plusieurs jours, voire plusieurs semaines. 
L'éthique de la chasse au grand gibier exige impérativement que, par respect de l'animal, ce dernier, lorsqu'il 
est blessé, fasse l'objet d'une recherche systématique. Les meilleures chances de succès ne peuvent être 
obtenues qu'avec le concours de chiens spécialisés menés par des conducteurs formés et expérimentés. 
 
 Il peut nous arriver à tous de blesser un gibier mais tout doit-être mis en œuvre en amont pour l'éviter 
(vérification régulière de l'arme, de sa précision et du réglage de ses organes de visée, entraînement au tir, 
choix adapté des munitions, distance de tir cohérente avec le mode de chasse ...). 
 

 Donc, après tout tir je dois systématiquement : (toujours en respectant les consignes de sécurité) 
 

➔ Observer, tant que possible la réaction de l'animal au coup de feu et son comportement dans sa fuite 
(mes voisins de poste ont-ils remarqué quelque chose ?). 

➔ Repérer l'endroit et la distance où l'animal a été tiré : "l'anchuss". 

➔ Contrôler mon tir : recherche d'indices minutieuse, sans piétiner ni polluer la piste, évoquant une 
éventuelle blessure (sang, poils, morceaux d'os ou d'organes, éclat de bois, traces anormales de fuite 
sur le sol etc.). 

➔ Baliser (rubalise, papier toilette...) le poste du tireur et tous les indices significatifs d'une blessure en 
les laissant sur place et en les protégeant avec des feuillages, fougères, etc. 

➔ Éviter de relancer les chiens de la traque sur l'animal blessé. 

➔ Faites rapidement appel à un conducteur agréé de chien de sang. Même si le conducteur le plus 
proche de chez vous est indisponible, il avisera immédiatement les autres conducteurs, de votre 
demande d'intervention. 


